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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« Puisque le Gouvernement entend respecter les trajectoires budgétaires en matière de défense 
fixées dans le cadre des sommets de l’OTAN, il remet au Parlement un rapport portant sur le bilan 
de la réintégration de la France dans le commandement intégré de l’OTAN, ainsi que sur les gains 
politiques et stratégiques qui en découlent. Ce rapport donne lieu à un débat au Parlement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise demande la transmission du rapport que le 
Gouvernement devait remettre au Parlement dans le cadre de la LPM 2024-2030, portant sur le 
bilan de la réintégration de la France dans le commandement intégré de l’OTAN, ainsi que sur ses 
gains politiques et stratégiques. Ce rapport devait être suivi d’un débat au Parlement.
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Or, à ce jour, ni le rapport ni le débat n’ont eu lieu. Le groupe LFI propose donc de soumettre à 
nouveau cette disposition au vote, afin que le Gouvernement se conforme aux obligations prévues 
par la LPM.


